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LE docteur Guy Patrick 
Obiang Ndong est désor-
mais aux commandes du 

ministère de la Santé. Il a été 
installé jeudi dans ses nouvelles 
fonctions. Ancien secrétaire gé-
néral dudit département minis-
tériel, par ailleurs coordinateur 
technique adjoint du Comité de 
pilotage (Copil) de riposte contre 
le Covid-19, il remplace à ce poste 
Dr Max Limoukou. La cérémonie 
était présidée par le secrétaire 
général adjoint du gouvernement, 
Yves Sylvain Moussavou, en pré-
sence des responsables adminis-
tratifs, du personnel dudit minis-
tère et des parents du promu. Guy 
Patrick Obiang Ndong va devoir 

affronter, diagnostiquer et trai-
ter les nombreux maux de notre 
système sanitaire presque agoni-
sant depuis plusieurs années. À 
cette épreuve s'ajoute la difficile 
équation du nouveau coronavirus 
(Covid-19) sur notre sol depuis 
mars dernier. C'est un chaudron 
qui se présente au néo-ministre 
qui devrait être à la hauteur des 
attentes des populations et du 
chef de l'État. Il est attendu pour 
insuffler une nouvelle dynamique 
à ce département ministériel en 
proie à des tourments sans fin.
" Le Gabon est un grand chantier 
où les ouvriers se relaient. Je passe 
le flambeau à mon jeune frère, Dr 
Guy Patrick Obiang Ndong, et 
le félicite pour cette promotion 
", a conclu Max Limoukou non 
sans remercier l’ensemble de ses 
anciens collaborateurs, à qui le 

ministre sortant a recommandé 
de se mettre à la disposition de 
son successeur. À l’endroit de 
son prédécesseur, le ministre 
entrant a aussi exprimé toute sa 
reconnaissance pour le travail 
abattu ensemble. " Les chantiers 
sont vastes et multiples, certes, 
mais je ne ménagerai pas ma 
peine pour les faire aboutir ", a 
rassuré le nouveau ministre de la 
Santé. Aux collaborateurs enfin, 
le nouveau chef du département 
a lancé: " je compte sur vous pour 
accomplir la mission qui m'est 
confiée. "

Passation de charges : Guy Patrick Obiang 
Ndong dans son fauteuil de ministre de la Santé

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

Guy Patrick Obiang (g) et Max Limoukou autour du secrétaire 
général adjoint du gouvernement, Yves Sylvain Moussavou.
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Le ministère de la Fonc-
tion publique a annoncé 
hier dans un communiqué 

de presse, la suspension dès la 
fin du mois de juillet 2020, des 
salaires des agents publics non 
encore recensés. Cette décision 
fait suite à la fin de l'opération de 
recensement des fonctionnaires 
qui s'est déroulée de septembre 
à décembre 2019 pour la pre-
mière phase et de mai à juin 2020 
pour la seconde phase. " Afin 
de s'arrimer aux dispositions 
de la loi n° 1/2 005 du 4 février 
2005 portant statut général de 
la Fonction publique, en son ar-
ticle 78 qui dispose que : l'agent 
public a droit, après service fait, 
à une juste rémunération, les 
agents publics qui n'ont pas 
été recensés seront suspendus 
de solde à compter du mois de 
juillet 2020 ", indique le com-
muniqué parvenu à L'Union. 
Les agents publics concernés 
par cette mesure devront donc 

se présenter auprès des Direc-
tions centrales des ressources 
humaines et autres respon-
sables de gestion de ressources 
humaines de leurs administra-
tions respectives dans un délai de 
rigueur de 15 jours maximum. 
" Au terme de cette phase, les 
dossiers doivent être désormais 
transmis à la Fonction publique, 
pour examen et avis, par la cel-
lule de régularisation déjà mise 
en place à cet effet ", souligne le 
communiqué du ministère en 
charge de la Fonction publique. 
Passé ce délai, les agents dont 
les situations ne seront pas ré-
gularisées, seront proposés à la 
radiation conformément aux 
dispositions réglementaires en 
vigueur en République gabo-
naise.

Fonction publique : suspension 
de solde des fonctionnaires non 
recensés dès cette fin du mois

Cherolle MISSOUKI
Libreville/Gabon
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